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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 

Arrêté portant délégation de signature aux agents de la 
direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur au titre de l’article 10 du décret n° 2012-1246 
 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 

 
 

VU la  loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements 
 

VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de 
l’État ; 
 

VU le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 
 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant M. Georges-François LECLERC , 
préfet de la région Provence-Alpes-Côtes d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté du 30 décembre 2008 portant règlement de comptabilité du ministère de l’agriculture et de la 
pêche pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 27 décembre 2022 nommant Madame Stéphanie FLAUTO, inspectrice générale 
de la santé publique vétérinaire, en qualité de directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur  à compter du 15 janvier 2023 ; 
 
 

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Madame Stéphanie FLAUTO, 
inspectrice générale de la santé publique vétérinaire, en qualité de directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, responsable 
de budget opérationnel de programme délégué et responsable d'unité opérationnelle pour 
l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État ; 
 
 

VU la circulaire du 4 décembre 2013 du ministère de l’économie et des finances relative à la désignation 
du préfet de région comme responsable de budget opérationnel de programme pour les services 
territoriaux placés sous son autorité ; 
 

VU la circulaire N°NOR INT A04 00072 C du 10 juin 2004 relative à la suppléance et à l’intérim des 
fonctions préfectorales. 
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ARRÊTE 
 
 

Article premier : Conformément à l'article 9 de l’arrêté du 20 janvier 2025  portant délégation de signature à 
Madame Stéphanie FLAUTO, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée en cas d'absence 
ou d'empêchement par Madame Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, 
directrice régionale adjointe de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ou 
par Monsieur Serge CAVALLI, inspecteur général de santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Article 2 : Conformément à l'article 9 de l’arrêté du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Madame 
Stéphanie FLAUTO la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée, pour les domaines relevant de 
leur activité au sein du service, par : 
  
-  Madame Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale adjointe 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
- M. Serge CAVALLI, inspecteur général de santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur et chef du service régional de l’alimentation ; 
 
- Mme Sylvie SANTIMARIA, attachée d'administration hors classe, secrétaire générale. 
 
 
Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement des agents visés à l'article 2 du présent arrêté et dans les 
domaines respectifs de compétences attribués, délégation de signature est donnée à : 
 
- Mme Sandrine ROUX, attachée d’administration, secrétaire générale adjointe, sur le programme 215 
« conduite et pilotage des politiques de l'agriculture », sur le programme 354 « administration territoriale de 
l'Etat», sur le programme 362 « écologie », sur le programme 363 « compétitivité » sur le programme 348 
« Transformation environnementale, Performance et résilience des bâtiments de l’État et de ses opérateurs 
» ;349 « Fonds pour la transformation de l’action publique » 
 
- Mme Gaëlle THIVET LE TREQUESSER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, cheffe du service 
régional de l’économie et du développement durable des territoires pour les actes relatifs aux opérations de 
dépenses et de recettes imputées sur le programme 149 « Économie et développement durable des entreprises 
agricoles, agroalimentaires et forestières », sur le programme 775 « Développement et transfert en agriculture » 
et sur le programme 362 « écologie »; 
 
- M. Christian WAWRZYNIAK, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef du service 
régional de la forêt et du bois pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le 
programme 149 « Économie et développement durable des entreprises agricoles, agroalimentaires et 
forestières » et sur le programme 362 « écologie »; 
   
- M. Pierre Noël CANITROT, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, adjoint au chef du service régional 
de l'alimentation, pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le programme 
206 « sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation » et sur le programme 362 « écologie »; 349 « Fonds pour la 
transformation de l’action publique » 
 
- M. Denis FERRIEU, ingénieur hors classe de l'agriculture et de l'environnement, adjoint au chef du service 
régional de l'alimentation, pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le 
programme 206 « sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation » et sur le programme 362 « écologie » ; 349 
« Fonds pour la transformation de l’action publique » 

 
- M. Patrice CHAZAL, administrateur civil hors classe, chef du service régional de la formation et du 
développement, pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le programme 
143 « Enseignement technique agricole » et sur le programme 362 « écologie »; 
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- M. Pierre Jean CHAMBARD, attaché hors classe de l’I.N.S.E.E, chef du service régional de l’information 
statistique et économique, sur le programme central 215 « conduite et pilotage des politiques de l'agriculture ». 
 
Article 4 : Subdélégation est donnée aux personnes énoncées ci-dessous pour les actes réalisés dans le cadre 
de chorus cœur, chorus formulaire, chorus communication et chorus DT : délégation de crédits, demande 
d'achat, demande de subvention, constatation et certification du service fait, constations des services faits des 
actes de flux 4 valant ordre de payer, recettes non fiscales et frais de déplacement : 
 
- Sylvie SANTIMARIA, secrétaire générale 
- Sandrine ROUX, secrétaire générale adjointe 
- Corinne CAYOL, cheffe de pôle finances 
- Guylaine FAVIER, cheffe de pôle moyens généraux 
- Nancy GOUABEAU , gestionnaire du pôle finances  
- Rebeh BIDI, gestionnaire du pôle moyens généraux 

 
Subdélégation est donnée aux personnes énoncées ci-dessous pour les actes réalisés dans le cadre chorus 
formulaire, chorus communication, demande d'achat, demande de subvention, constatation et certification du 
service fait : 
 
- Adeline GOLL, cheffe du pôle Réseau d’information comptable agricole 
 
 
Subdélégation est donnée aux personnes énoncées ci-dessous pour les actes réalisés dans le cadre de chorus 
formulaire :  constatation et certification du service fait : 
   
- Isabelle TASD'HOMME, gestionnaire technique 
- Claire SAEZ, Déléguée régionale à la formation continue 
- Estelle FENOUILLET, assistante à la délégation régionale de formation continue 
 
 
Subdélégation est donnée aux personnes énoncées ci-dessous pour les actes réalisés dans le cadre de 
l'application ESCALE :  
 
- Validation des flux LUCIOLE : Aurélie RUPA, cheffe de pôle gestion des moyens EPL  
- Validation des flux INDEXA 2 UC et INDEXA 2 VAE : Valérie MAURICE, cheffe de pôle formation 
professionnelle, Laurence SOLIMAN, gestion des examens 
- Validation et rôle d'administrateur local sur ESCALE – LUCIOLE : Françoise PORRO, adjointe au SRFD 
 
Article 5 : Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.  
 
Article 6 : La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 

Marseille, le 03 septembre 2025 

Pour le préfet, 
La directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 

 
 

SIGNE 

Stéphanie FLAUTO 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-05-12-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SAS LE CLOS DE MOUSTEIROL 83510 SAINT

ANTONIN DU VAR
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le  12 mai 2025

SAS LE CLOS DE MOUSTEIROL

le Clos de Mousteirol

83570 ENTRECASTEAUX

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2944 3 
 
Madame, Monsieur, 

J’accuse réception le 03 mars 2025 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter, 
réputé complet le 08 mai 2025, sur la  commune de SAINT-ANTONIN-DU-VAR, pour une 
superficie de 04ha 74a 90ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 058.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 08 septembre 2025, votre demande sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisés 
avant la date du 08 septembre 2025.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut 
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code 
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du 
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? " 
disponible sur la page internet :

https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Foret/Defrichement/Mon-projet-est-il-
concerne-par-une-demande-d-autorisation-defrichement

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-05-13-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SASU MATAS Jérome 84200 CARPENTRAS
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-05-15-00003

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Florian CHIEUSSE 13150 TARASCON
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-05-12-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Lucia DELL'OGLIO 83570 ENTRECASTEAUX
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le  12 mai 2025

DELL’OGLIO Lucia

Le clos de Mousteirol

83570 ENTRECASTEAUX

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2943 6 
 
Madame, 

J’accuse  réception  le  28  février  2025  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation 
d’exploiter,  réputé complet  le  08 mai  2025,  sur  les  communes d’ENTRECASTEAUX,  de 
SAINT-ANTONIN-DU-VAR et du THORONET, pour une superficie de 11ha 16a 52ca.

Sur la commune d’ ENTRECASTEAUX la superficie est de 05ha 51a 10ca:

Sur la commune de  SAINT-ANTONIN-DU-VAR la superficie est de 04ha 74a 90ca:

Sur la commune du THORONET la superficie est de 00ha 90a 52ca:
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Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 054.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 08 septembre 2025, votre demande sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisée 
avant la date du 08  septembre 2025.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut 
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code 
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du 
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? " 
disponible sur la page internet :

https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Foret/Defrichement/Mon-projet-est-il-
concerne-par-une-demande-d-autorisation-defrichement

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-05-15-00004

Décision tacite d'autorisation d'exploiter du

GAEC MISTRAL PÈRE ET FILS 04170 ALLONS
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2025-08-29-00008

Arrêté relatif aux Parcours Emploi Compétences

(Contrat Unique d'Insertion - CAE et CIE)
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Secrétariat général 
pour les affaires régionales 

 

 
 

 

 

 

Arrêté relatif aux Parcours Emploi Compétences 

(Contrat Unique d’Insertion – CAE et CIE) 

 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

VU la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et 

réformant les politiques d’insertion ; 

VU la loi n°2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi ; 

VU le Code du travail, notamment les articles L. 5134-19-1 et suivants, L. 5134-20 et suivants et 

L. 5134-65 et suivants ; 

VU le décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au contrat unique d’insertion ; 

VU le décret du 3 janvier 2025 portant nomination du préfet de la région Provence-Alpes-

Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône - 

M. LECLERC (Georges-François) 

VU le décret du 12 mars 2025 portant nomination du préfet de la région Provence-Alpes-Côte 

d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône, en 

outre préfet de police des Bouches-du-Rhône - M. LECLERC (Georges-François) 

VU la circulaire N° DGEFP/MIP/METH/MPP/2025/41 relative au Fonds d’inclusion dans l’emploi 

(FIE) en faveur des personnes les plus éloignées du marché du travail (parcours emploi 

compétences, contrats initiative emploi, insertion par l’activité économique, entreprises 

adaptées, groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification) transmise signée le 4 

avril 2025 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 18 juillet 2025 relatif aux Parcours Emploi Compétences ;  

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales (SGAR) ; 
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ARRÊTE :  

ARTICLE 1 : objet. 

Le Contrat Unique d’Insertion a pour objet de faciliter l'insertion professionnelle des 

personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières 

d'accès à l'emploi. À cette fin, il comporte des actions d'accompagnement professionnel. 

Le Contrat Unique d’Insertion peut prendre la forme d’un Contrat d’Accompagnement dans 

l’Emploi (Parcours Emploi Compétences) ou d’un Contrat Initiative-Emploi (L. 5134-19-3). 

La prescription des Parcours Emploi Compétences et des Contrats Initiative Emploi est 

centrée sur les publics éloignés du marché du travail au sens de « personnes sans emploi 

rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières d’accès à l’emploi » 

La demande d'aide à l'insertion professionnelle indique les modalités d'orientation et 

d'accompagnement professionnel de la personne sans emploi et prévoit des actions de 

formation professionnelle et de validation des acquis de l'expérience nécessaires à la 

réalisation de son projet professionnel, dans les formes prévues par l’article R.5134-17 du 

Code du travail. 

La signature d’un Contrat Unique d’Insertion est subordonnée à la capacité de l’employeur 

d’assurer le tutorat dans les conditions prévues aux articles R.5134-38, R.5134-39, R.5134-61 et 

R.5134-62 du Code du travail. 

Une attestation d'expérience professionnelle est établie par l'employeur et remise au salarié à 

sa demande ou au plus tard un mois avant la fin du Contrat Unique d’Insertion.  

Les renouvellements de contrats antérieurement conclus ne sont ni prioritaires ni 

automatiques. Ils sont conditionnés à l’évaluation, par le prescripteur, de leur utilité pour le 

bénéficiaire et autorisés sous réserve du respect des engagements de l’employeur. 

 

ARTICLE 2 : taux de prise en charge par l’État du Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi 

(CUI-CAE PEC) conclus en 2025 dans le cadre du présent arrêté.  

La décision d'attribution d'une aide à l'insertion professionnelle au titre du Contrat 

d’Accompagnement dans l’Emploi est subordonnée à l’évaluation de l’éligibilité des publics. 

Cette évaluation s’appuie sur le diagnostic global conduit par le conseiller prescripteur.  

Le renouvellement d’un contrat est réalisé dans les mêmes conditions de prise en charge 

financière que pour une convention initiale. 

Le montant de l’aide à l’insertion professionnelle versée par l’État en région Provence-Alpes-

Côte d’Azur, au titre de l’article L. 5134-19-1 du Code du travail, pour le contrat 

d’accompagnement dans l’emploi, est déterminé en proportion du montant horaire brut du 

salaire minimum interprofessionnel de croissance, selon les taux suivants : 
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ARTICLE 3 : durée du contrat de travail associée à l’attribution de l’aide de l’État. 

La durée initiale du contrat de travail faisant l’objet d’un contrat d’accompagnement dans 

l’emploi s’apprécie au regard du caractère insérant du parcours et de l’utilité pour le 

bénéficiaire. Cette durée est de 6 mois, sans préjudice des dispositions légales prévoyant une 

durée minimale inférieure pour les personnes ayant fait l’objet d’une condamnation et 

bénéficiant d’un aménagement de peine. 

La prolongation de l'attribution de l'aide à l'insertion professionnelle du contrat de travail au 

titre duquel l'aide est attribuée, est subordonnée à l'évaluation des actions réalisées au cours 

du contrat en vue de favoriser l'insertion durable du salarié, dans les formes prévues par les 

dispositions de l’article R.5134-31 du Code du travail.  

La durée du renouvellement des contrats antérieurement conclus est appréciée par le 

prescripteur en fonction du besoin d’insertion professionnelle de l’intéressé et du caractère 

insérant du parcours. Cette durée s’inscrit dans la limite prévue par l’article L. 5134-25-1 du 

Code du travail. Chaque renouvellement ne peut être supérieur à 6 mois. 

En aucun cas, la durée de l’aide à l’insertion professionnelle attribuée ne peut excéder le 

terme du contrat de travail. 

ARTICLE 4 : assiette hebdomadaire de la prise en charge par l’État 

La durée hebdomadaire de travail faisant l’objet de la prise en charge de l’État est égale à 20 

heures. 

 

ARTICLE 5 :  conventions annuelles d’objectifs et de moyens conclues avec les Conseils 

départementaux. 

Pour les contrats aidés (PEC) prescrits dans le cadre des Conventions Annuelles d’Objectifs et 

de Moyens (CAOM), le montant de l’aide versée par les Conseils départementaux pour les 

conventions relatives aux PEC conclues est fixé, à compter de la publication du présent 

arrêté, en application des articles L 5134-30-2 et R 5134-40 et D 5134-41 du Code du travail, à 

une participation mensuelle à 88% du montant forfaitaire du RSA pour une personne seule. 

L’État versera le montant de l’aide restant. 

 

Bénéficiaires d’un CAE (PEC) 
Taux de prise en charge 

(en % du taux horaire du SMIC brut) 

Les résidents des Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV), de 

France Ruralités Revitalisation (FRR) et des Résidents des 

Zones de Revitalisation Rurale (ZRR). 
30 % 
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Publics 

Durée 

hebdomadaire 

maximale de prise 

en 

charge 

Durée totale de prise 

en charge 

(convention initiale 

et renouvellement 

inclus) 

Taux de prise en 

charge  

(en % du SMIC 

horaire brut) 

Pour 140 bénéficiaires du Revenu 

de Solidarité Active (RSA) 

résidents des territoires 

d’expérimentation (Bassin de 

Marseille : 5ème – 7ème et 1er – 

6ème, et les communes du 

bassin d’Arles : Arles - Aureille - 

Barbentane - Les Baux de 

Provence - Boulbon - Cabannes - 

Châteaurenard - Eygalières - 

Eyragues - Fontvieille - Graveson - 

Maillane - Mas Blanc des Alpilles - 

Maussane les Alpilles - Mollégès - 

Mouriès - Noves - Orgon - Le 

Paradou - Plan d'Orgon - 

Rognonas - Saint Andiol - Saint 

Etienne du Grès - Saint Martin de 

Crau - St Pierre de Mézoargues - 

St Rémy de Provence - Les 

Saintes-Maries-de-la- Mer - 

Tarascon - Verquières ). 

Pour 100 bénéficiaires du RSA 

résidents des territoires 

d’expérimentation, les 

communes du bassin d’Avignon : 

Avignon, Bedarrides, Sorgues, 

Châteauneuf de Gadagne, Le 

Pontet, Vedène, Entraigues sur la 

Sorgue, Saint Saturnin les 

Avignon, Jonquerettes, Morières 

les Avignon, Caumont sur 

Durance, Velleron. 

Pour 10 bénéficiaires du RSA 

résidents des territoires 

d’expérimentation, les 

communes du bassin de Cannes : 

Cannes – Mandelieu-la-Napoule 

et Théoule-sur-Mer. 

20 heures 6 mois 60 % 
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Les bénéficiaires du RSA dont le 

parcours est prescrit dans le 

cadre de la convention annuelle 

d’objectifs et de moyens 

(CAOM) d’un Conseil 

départemental.  

20 heures 6 mois 57 % 

 

ARTICLE 6 : taux de prise en charge par l’État du Contrat d’Initiative Emploi (CUI-CIE) conclus 

en 2025 dans le cadre du présent arrêté. 

Le Contrat Initiative-Emploi a pour objet de faciliter l'insertion professionnelle des personnes 

sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles d'accès à l'emploi. À cette 

fin, il comporte des actions d'accompagnement professionnel. Les actions de formation 

nécessaires à la réalisation du projet professionnel de la personne peuvent être mentionnées 

dans la demande d'aide à l'insertion professionnelle ; elles sont menées dans le cadre défini à 

l'article L. 6312-1 du Code du travail. 

Le contrat d’initiative emploi, est accordée aux employeurs suivants :  

1° Les employeurs mentionnés à l'article L. 5422-13 et aux 3° et 4° de l'article L. 5424-1 du 

Code du travail ;  

2° Les groupements d'employeurs pour l'insertion et la qualification mentionnés à l'article L. 

1253-1 du Code du travail ;  

3° Les employeurs de pêche maritime non couverts par l'article L. 5422-13, les 3° et 4° de 

l'article L. 5424-1 et l'article L. 1253-1 du Code du travail. 

Le montant de l’aide à l’insertion professionnelle versée par l’État en région Provence-Alpes-

Côte d’Azur, au titre de l’article L.5134-19-1 du Code du travail, est déterminé en proportion 

du montant horaire brut du salaire minimum interprofessionnel de croissance, selon les taux 

suivants : 

 

Bénéficiaires d’un CIE  

Taux de prise en charge 

(en % du taux horaire du SMIC 

brut) 

Pour 1 000 résidents des Quartiers Prioritaires de la 

politique de la Ville (QPV) : 

• Département des Bouches-du-Rhône  

30 % 

 

 

 

 

En cas de non-respect par l'employeur des dispositions de la décision d'attribution de l'aide à 

l'insertion professionnelle, cette aide à l'insertion professionnelle n'est pas due et les sommes 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-08-29-00008 -

Arrêté relatif aux Parcours Emploi Compétences (Contrat Unique d'Insertion - CAE et CIE) 123



 
Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 – 

Téléphone : 04.84.35.40.00                   Page 6 sur 7  

www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur  
 

  

versées font l'objet d'un remboursement dans les conditions prévues par l’article R. 5134-54 

du Code du travail. 

 

ARTICLE 7 : durée du contrat de travail associée à l’attribution de l’aide de l’État pour un 

Contrat d’Initiative Emploi  

La durée du contrat initiative-emploi s’apprécie au regard du caractère insérant du parcours 

et de l’utilité pour le bénéficiaire. Elle est de 6 mois, ou de trois mois pour les personnes ayant 

fait l'objet d'une condamnation et bénéficiant d'un aménagement de peine. 

L'employeur qui effectue une nouvelle demande d'aide à l'insertion professionnelle ou qui 

souhaite prolonger une demande d’aide doit respecter les dispositions des articles R. 5134-52 

et R. 5134-56 du Code du travail.  

La durée du renouvellement des contrats antérieurement conclus est appréciée par le 

prescripteur en fonction du besoin d’insertion professionnelle de l’intéressé et du caractère 

insérant du parcours. Cette durée s’inscrit dans la limite prévue par l’article L. 5134-69-1 du 

Code du travail. Chaque renouvellement ne peut être supérieur à 6 mois. 

En aucun cas, la durée de l’aide à l’insertion professionnelle attribuée ne peut excéder le 

terme du contrat de travail. 

 

ARTICLE 8 : assiette hebdomadaire de la prise en charge par l’État du Contrat d’Initiative 

Emploi  

La durée hebdomadaire de travail faisant l’objet de la prise en charge de l’État est égale à 20 

heures. 

ARTICLE 9 : le contrat initiative-emploi pris en charge par les départements (CIE) 

En application des dispositions de l’article L.5134-19-4 du Code du travail, un Conseil 

départemental peut, dans le cadre d’une convention annuelle d’objectifs et de moyens 

conclue avec l’État, prescrire directement ou indirectement des contrats initiative-emploi 

qu’il finance en totalité. 

Dans ce cas, le taux de prise en charge par le Conseil départemental est fixé par ladite 

convention, sur la base des critères mentionnés aux articles L5134-72 à L5134-72-2 du Code du 

Travail. 

ARTICLE 10 : abrogation  

L’arrêté préfectoral du 18 juillet 2025 relatif au Parcours Emploi Compétences et au CIE est 

abrogé. 

 

ARTICLE 11 : voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes 
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administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. La juridiction administrative 

compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du 

site web www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 12 : dispositions finales  

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la 

préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 Fait à Marseille, le 29 août 2025    

  

 Le préfet 

 

 SIGNE 

 Georges-François LECLERC 
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement

R93-2025-09-09-00001

Arrêté du 09/09/2025 portant subdélégation de

signature aux agents de la direction régionale de

l'environnement, de l'aménagement et du

logement de la région Provence- Alpes-Côte

d'Azur, en tant que responsable de budgets

opérationnels de programme, responsable

d'unité opérationnelle pour l'ordonnancement

secondaire des dépenses et des recettes

imputées sur le budget de l'État et ordonnateur

secondaire délégué
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté  du 09/09/2025  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur,  en  tant  que responsable  de budgets  opérationnels  de  programme,
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et
des recettes imputées sur le budget de l’État et ordonnateur secondaire délégué

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement  de Provence-
Alpes-Côte d’Azur  

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements,
notamment son article 39 ;

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable et portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  3  janvier  2025  nommant  Monsieur
Georges-François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 2005 relatif au contrôle financier des programmes et des
services du ministère de l'écologie et du développement durable ;

Vu l'arrêté  du  9  septembre  2009  portant  règlement  de  la  comptabilité  pour  la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 modifié relatif à l’organisation de la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-
Côte d’Azur ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST en
qualité de directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

1
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Vu l’arrêté préfectoral  du 9 mai 2025  portant délégation de signature à M. Sébastien
FOREST, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre le ministère de l’intérieur et
des outre mer, et la DREAL PACA en date du 27 décembre 2022 ;

Vu la convention conclue entre le ministère de la transition écologique, de l'énergie, du
climat et de la prévention des risques, la DREAL Paca, et l’ASNR relative aux moyens
de fonctionnement des divisions territoriales et de la direction des équipements
sous pression de l’autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection du 6 février
2025 ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition de la secrétaire générale :

A R R E T E

ARTICLE 1er :

Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à :

Mme Zoé MAHE, directrice régionale adjointe,
M. Eric MEVELEC, directeur régional adjoint,
Mme Frédérique CHAZE, directrice régionale adjointe.

relative à l’exercice de la compétence :

 - de responsable des budgets opérationnels de programme (BOP) régionaux à l’effet de
recevoir et répartir les crédits des programmes, 
 -  d’ordonnateur  secondaire  délégué  tant  pour  les  dépenses  que  pour  les  recettes  de
l'unité opérationnelle.

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié à un événement imprévisible, et après
validation de l’acte par le  directeur ou l’un de ses adjoints  par courriel,  délégation de
signature  est  donnée  à  Mme  Virginie  GOGIOSO,  secrétaire  générale,  et  à  M.  Romain
RUSCH, chef du Service d’Appui au Pilotage Régional.

2
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ARTICLE 2 :
       
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Zoé MAHE, de M. Eric MEVELEC, et Mme
Frédérique  CHAZE,  subdélégation de  signature  est  donnée à  Mme Virginie  GOGIOSO,
secrétaire générale, à l’effet de signer, dans les conditions fixées dans l’arrêté préfectoral
susvisé,  toute  pièce  relative  à  l’exercice  de  la  compétence  d’ordonnateur  secondaire
délégué, tant pour les dépenses que pour les recettes.
       
Mme Isabelle CADART, secrétaire générale adjointe, et Mme Natacha ASQUEZ, cheffe de
l’unité  financière,  immobilier  et  logistique  sont  autorisées  à  signer  les  actes  relatifs  à
l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire, dans les mêmes conditions.

 ARTICLE 3 : En qualité de responsable des budgets opérationnels de programme
       
Subdélégation de signature est  en outre  donnée pour  l’exercice de la  compétence de
responsable des budgets opérationnels de programme régionaux à :
               
- M. Romain RUSCH, chef du service d’appui au pilotage régional, 
              
et en cas d’absence ou d’empêchement de M. Romain RUSCH à,
- Mme Audrey VARTANIAN, cheffe adjointe du service d’appui au pilotage régional,

-  Mme Marie  COURTOIS,   responsable  de  l’unité  budgétaire,  comptable  et  commande
publique du service d’appui au pilotage régional.

ARTICLE 3 BIS : Répartition des crédits entre les unités opérationnelles

Ont subdélégation de signature afin de répartir entre les unités opérationnelles (UO) les
crédits des programmes concernés :

BOP Service Unité NOM et Prénom Fonction
113 SBEP DE SAINT ROMAIN 

Grégoire
Chef de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe au chef de service
135 SEL X Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service
181 SPR MONTEILLER Pierre Chef de service

MELLER Dan Adjoint au chef de service
STROH Nicolas Chef de service adjoint

3
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URNM PICOT Delphine Cheffe de l’unité
JESSON Anne Laure Chargée de mission

UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité
203 STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint
UPPR FLORY Joséphine Cheffe d’unité

LEGROS Olivier Chef de pôle
RIGHI Virginie Responsable d’opérations 

comptables

ARTICLE 4 : En tant qu’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour
les recettes de l’unité opérationnelle 

Subdélégation  de  signature  est  donnée,  à  l'effet  de  signer  dans  le  cadre  de  leurs
attributions :

1/  les  propositions  d’engagements  hors  Chorus  formulaire  et  les  pièces
justificatives qui les accompagnent dans la limite du seuil défini
Service Unité Nom et prénom des 

délégataires
Fonction Seuils

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire 
générale

90 000 €

CADART Isabelle Secrétaire 
générale adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha Cheffe d’unité 50 000 €
SPANO Sophie Responsable du 

centre financier
20 000 €

PELASSA Nelly Chargée de 
mission budgétaire

MOUGHRABI Dalila, 
jusqu’au 30/09/2025

Chargée de 
mission budgétaire

MOHCINI Hanane Chargée de 
mission budgétaire

MARINO Ludovic Assistant 
budgétaire

SEL X Chef de service 90 000 €

4
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ALOTTE Anne Adjointe au chef 
de service

CLERMONT Magali Chargée de 
mission

STIM FABRE Nadia Cheffe de service 5 538 000€
*seuil applicable
aujourd’hui aux 
marchés de 
procédures 
formalisées par 
l’Etat pour les 
marchés de 
travaux et 
contrats de 
concession

TIRAN Frédéric Chef de service 
adjoint

UPPR FLORY Joséphine Chef d’unité
LEGROS Olivier Chef de pôle
RIGHI Virginie Responsible 

d’opérations 
comptables

SBEP DE SAINT ROMAIN 
Grégoire

Chef de service 90 000 €

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe au chef 
de service

SPR MONTEILLER Pierre Chef de service 90 000 €
MELLER Dan Adjoint au chef de

service
STROH Nicolas Chef de service 

adjoint
UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité 50 000 €

SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service 90 000 €
USTE VAUTRIN Brigitte, 

jusqu’au 30/09/2025
Adjointe au chef 
de service, Cheffe 
d’unité

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau Suivant budget 
notifiéBAILLY Flora Adjointe au chef 

de bureau
CHAFFOIS Mélanie Adjointe au chef 

de bureau
MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur 90 000 €

BAZIN Marie-Hélène Assistante 4 000 €

2/ les propositions d’émission de factures (recettes non fiscales) et les pièces

5
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justificatives qui les accompagnent
Service Unité Nom et prénom des 

délégataires
Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale
CADART Isabelle Secrétaire générale adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha Cheffe d’unité
SEL X Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service
CLERMONT Magali Chargée de mission

STIM FABRE Nadia Cheffe de service
TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UPPR FLORY Joséphine Cheffe d’unité
LEGROS Olivier Chef de pôle
RIGHI Virginie Responsable d’opérations 

comptables
SBEP DE SAINT ROMAIN 

Grégoire
Chef de service

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe au chef de service

SPR MONTEILLER Pierre Chef de service
MELLER Dan Adjoint au chef de service
STROH Nicolas Chef de service adjoint

UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité
SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service

USTE VAUTRIN Brigitte, 
jusqu’au 30/09/2025

Adjointe au chef de service, 
Cheffe d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité
MSD BELIN Pascal Chef de mission

CARMIGNANI 
Fabienne

Adjointe au chef de mission

UD 04-
05

CHIROUZE Vincent Chef d’unité
BRUNAUX Antoine Adjoint au chef d’unité

UD 06-
83

ASTIER Olivier Chef d’unité
CHEKROUN Esther Adjointe au chef d’unité
CHEVILLON Amandine Adjointe au chef d’unité

6
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UD 13 XAVIER Guillaume Chef d’unité
PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité
GARDE Philippe Adjoint au chef d’unité
RIO-BARCONNIERE 
Anouck

Adjointe au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité
SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau
BAILLY Flora Adjointe au chef de bureau
CHAFFOIS Mélanie Adjointe au chef de bureau

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur 
BAZIN Marie-Hélène Assistante

3/ les actes et pièces relatifs à des conventions et protocoles transactionnels 
d’un montant inférieur à 500.000 €
Service Unité Nom et prénom des 

délégataires
Fonction

STIM FABRE Nadia Cheffe de service
TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UPPR FLORY Joséphine Cheffe d’unité
LEGROS Olivier Chef de pôle
RIGHI Virginie Responsable d’opérations 

comptables
4/ les pièces nécessaires au paiement des factures
Service Unité Nom et prénom des 

délégataires
Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale
CADART Isabelle Secrétaire générale adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha Cheffe d’unité
SEL X Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service
CLERMONT Magali Chargée de mission

STIM FABRE Nadia Cheffe de service
TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UPPR FLORY Joséphine Chef d’unité
LEGROS Olivier Ched de pôle

7
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RIGHI Virginie Responsable d’opérations 
comptables

SBEP DE SAINT ROMAIN 
Grégoire

Chef de service

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe au chef de service

SPR MONTEILLER Pierre Chef de service
MELLER Dan Adjoint au chef de service
STROH Nicolas Chef de service adjoint

UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité
SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service

USTE VAUTRIN Brigitte, 
jusqu’au 30/09/2025

Adjointe au chef de service,
Cheffe d’unité

MSD BELIN Pascal Chef de mission
CARMIGNANI 
Fabienne

Adjointe au chef de mission

UD 04-
05

CHIROUZE Vincent Chef d’unité
BRUNAUX Antoine Adjoint au chef d’unité

UD 06-
83

ASTIER Olivier Chef d’unité
CHEKROUN Esther Adjointe au chef d’unité
CHEVILLON Amandine Adjointe au chef d’unité

UD 13 XAVIER Guillaume Chef d’unité
PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité
GARDE Philippe Adjoint au chef d’unité
RIO-BARCONNIERE 
Anouck

Adjointe au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité
SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau
BAILLY Flora Adjointe au chef de bureau
CHAFFOIS Mélanie Adjointe au chef de bureau

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur
BAZIN Marie-Hélène Assistante

8
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En application de l’article 4 du présent arrêté,  sont autorisés  dans le cadre de Chorus
Formulaire, à valider les demandes d’achats et les demandes de subventions ainsi  qu’à
constater et certifier le service fait, les agents inscrits dans le tableau ci-dessous : 

BOP Service Personne habilitée en tant que valideur
113 SBEP Grégoire DE SAINT ROMAIN

Catherine VILLARUBIAS
Lugdiwine BURTSCHELL, à/c du 15/10/2025
Anne BRETON
Coraline ZAKARIAN
Nathalie QUELIN
Sophie CAPLANNE

135 SCADE Jean Roch LANGLADE
Brigitte VAUTRIN, jusqu’au 30/09/2025

SEL x
Anne ALOTTE
Magali CLERMONT

174 SEL x
Anne ALOTTE
Magali CLERMONT

STIM Nadia FABRE
Frédéric TIRAN

STIM-URCTV Julien MENOTTI
STIM-UPPR Joséphine FLORY

Virginie RIGHI
Olivier LEGROS

203 STIM Nadia FABRE
Frédéric TIRAN
Joséphine FLORY
Olivier LEGROS
Virginie RIGHI
Julien MENOTTI

181 SPR Pierre MONTEILLER
Dan MELLER

9
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Nicolas STROH
Rémy LEOTARD
Séverine LOPEZ

STIM Nadia FABRE
Frédéric TIRAN
Joséphine FLORY
Barbara CORREARD
Olivier LEGROS
Virginie RIGHI

235 ASNR Isabelle BARBIER
Pierre JUAN
Mathieu RASSON

354 
Fonctionnement
courant

SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Hanane MOHCINI
Dalila MOUGHRABI, jusqu’au 30/09/2025
Ludovic MARINO
Nelly PELASSA

Bureau des 
pensions

Nabil HILALI
Flora BAILLY
Mélanie CHAFFOIS

MIGT Philippe GUILLARD
Marie-Hélène BAZIN
Véronique BENAZERA

217 Action 6 SCADE Jean Roch LANGLADE
Brigitte VAUTRIN, jusqu’au 30/09/2025
Caroline VIARD

159 SCADE Jean Roch LANGLADE
Brigitte VAUTRIN, jusqu’au 30/09/2025
Sylvie FRAYSSE
Caroline VIARD

SEL X

10
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Anne ALOTTE (CERC)
STIM Nadia FABRE (ORT)

Frédéric TIRAN (ORT)
Joséphine FLORY (ORT)
Olivier LEGROS (ORT)
Virginie RIGHI (ORT)

354 
Fonctionnement
immobilier

SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Dalila MOUGHRABI, jusqu’au 30/09/2025
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA 
Ludovic MARINO

723 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Dalila MOUGHRABI, jusqu’au 30/09/2025
Hanane MOHCINI
Ludovic MARINO
Nelly PELASSA 

216 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Dalila MOUGHRABI, jusqu’au 30/09/2025
Ludovic MARINO
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA

217 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO

11

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R93-2025-09-09-00001 - Arrêté du 09/09/2025 portant

subdélégation de signature aux agents de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région

Provence- Alpes-Côte d'Azur, en tant que responsable de budgets opérationnels de programme, responsable d'unité opérationnelle

pour l'ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées sur le budget de l'État et ordonnateur secondaire délégué

137



Dalila MOUGHRABI, jusqu’au 30/09/2025
Ludovic MARINO
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA

362 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Dalila MOUGHRABI, jusqu’au 30/09/2025
Ludovic MARINO
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA

SBEP Grégoire DE SAINT ROMAIN
Catherine VILLARUBIAS
Lugdiwine BURTSCHELL, à/c du 15/10/2025

SEL x
Anne ALOTTE
Magali CLERMONT

SCADE Jean Roch LANGLADE
Brigitte VAUTRIN, jusqu’au 30/09/2025

363 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Dalila MOUGHRABI, jusqu’au 30/09/2025
Ludovic MARINO
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA

364 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Dalila MOUGHRABI, jusqu’au 30/09/2025
Ludovic MARINO

12
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Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA

SEL x
Anne ALOTTE

380 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Dalila MOUGHRABI, jusqu’au 30/09/2025
Ludovic MARINO
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA

STIM Nadia FABRE
Frédéric TIRAN
Joséphine FLORY
Olivier LEGROS
Virginie RIGHI

SEL x
Anne ALOTTE

SCADE Jean Roch LANGLADE
Brigitte VAUTRIN, jusqu’au 30/09/2025

349 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Geneviève REA
Sophie SPANO
Dalila MOUGHRABI, jusqu’au 30/09/2025
Ludovic MARINO
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA
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ARTICLE 5 : Cartes d’achats

La liste des agents autorisés à utiliser, dans le cadre de leurs attributions et compétences
et dans la limite des enveloppes budgétaires qui leur seront allouées, les cartes achats de
la DREAL PACA en annexe 1. 

ARTICLE 6 : CHORUS DT

La liste des agents autorisés  à valider  des ordres de mission,  des états  de frais  et des
factures,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  et  compétences  et  dans  la  limite  des
enveloppes budgétaires qui leur seront allouées, relatifs aux déplacements temporaires de
la DREAL PACA est définie en annexe 1.

ARTICLE 7 :

Toutes dispositions antérieures et contraires à celles du présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 8 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la secrétaire générale de la DREAL PACA
sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de région PACA.

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement,

SIGNE

Sébastien FOREST

14
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ANNEXE 1 : ORGANISATION DE LA DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
POUR L’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Cartes achats : Les agents ci-dessous sont habilités à utiliser les cartes achats de la DREAL PACA,
dans le cadre de leurs attributions et compétences et dans la limite des enveloppes budgétaires qui
leur sont allouées.

‍Responsables de Programme Carte Achat

Principal ASQUEZ Natacha

‍Secondaire MARINO Ludovic

Porteurs de cartes achats

Service Centre de
délégation

Nom et porteur du
porteur

BOP Domaine

ASNR DREAL PACA 
235 ASNR

RASSON Mathieu 235 Fournitures de 
bureau 
UGAP 
Multi

Bureau 
des 
pensions

DREAL PACA 
354 PENSIONS

HILALI Nabil
CHAFFOIS Mélanie

354 Fournitures de 
bureau UGAP
Multi

MIGT DREAL PACA 
354

BAZIN Marie-Hélène 354 Fournitures de 
bureau UGAP
Multi

MSD DREAL PACA 
354

BELIN Pascal 354 Fournitures de 
bureau UGAP

SBEP
‍

DREAL PACA 
113

DE SAINT ROMAIN 
Grégoire

113 Multi

DREAL PACA 
354

VILLARUBIAS 
Catherine

354 Fournitures de 
bureau UGAP

CRGP DREAL PACA 
354

FRANÇOIS Sophie 354 Fournitures de 
bureau UGAP

SCADE DREAL PACA 
354

LANGLADE Jean-Roch 354 Fournitures de 
bureau UGAP

SEL DREAL PACA 
354

X 354 Fournitures de 
bureau UGAP

SAPR DREAL PACA 
354

RUSCH Romain 354 Fournitures de 
bureau UGAP

DIR DREAL PACA 
354

MEVELEC Eric 354 Fournitures de 
bureau UGAP

SG DREAL PACA 
354

PELASSA Nelly 354
Multi

DREAL PACA LISIECKI Karine 354 Fournitures EPI - 

1
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354 UGAP
BONARDIN Cédrix Fournitures de 

bureau UGAP
SPR DREAL PACA 

181
LEOTARD Rémy 181 Multi
CHOPINEAUX Daniel

DREAL PACA 
354

LOPEZ Séverine 354 Fournitures de 
bureau UGAPLEOTARD Rémy

STIM DREAL PACA 
203

TERTIAN Loïs 203 Multi

DREAL PACA 
354

FLORY Joséphine 354 Fournitures de 
bureau UGAP

UD 04-
05

DREAL PACA 
354

CHIROUZE Vincent 354 Fournitures de 
bureau UGAP

UD 06-
83

CHEVILLON Amandine
ASTIER Olivier

UD 13 PELOUX Jean-Philippe
RIO-BARCONNIERE 
Anouck

UD 84 PREVOST Sébastien

Logiciel Chorus Formulaire

Sont autorisés, dans le cadre de Chorus formulaire et/ou formulaire papier, à valider les demandes
d'achats et les demandes de subventions ainsi qu'à constater et certifier le service fait,  les agents
définis dans le tableau ci-dessous.

La  réglementation  impose  une  distinction  entre  saisisseur  et  valideur  dans  Chorus  Formulaire.
De ce fait, la saisie et la validation d’un acte nécessite impérativement deux intervenants différents.

En  complément,  sur  demande  formalisée  d’un  chef  de  service,  les  agents  du  SG/UFIL Natacha
ASQUEZ,  Sophie  SPANO,  Nelly  PELASSA,  Dalila  MOUGHRABI  jusqu’au  30/09/2025,  Hanane
MOHCINI,  et  Ludovic  MARINO,  sont  habilités  à  effectuer  les  saisies  sur  Chorus  formulaire  et/ou
formulaire  papier  pour  les  actions  des  BOP dont  le  chef  de  service  est  ordonnateur  secondaire
délégué.

BOP Service Nom et prénom Validation
113 SBEP DE SAINT ROMAIN Grégoire oui

VILLARUBIAS Catherine oui
BRETON Anne oui
BURTSCHELL Lugdiwine, à/c
du 15/10/2025

oui

ZAKARIAN Coralie oui
QUELIN Nathalie oui
CAPLANNE Sophie oui

2
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JEBALI Nadia non
ROUGEON Isabelle non

135 SCADE LANGLADE Jean-Roch oui
VAUTRIN Brigitte, jusqu’au 
30/09/2025

oui

SEL x oui
ALOTTE Anne oui
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

174 SEL x oui
ALOTTE Anne oui
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

STIM FABRE Nadia oui
TIRAN Frédéric oui
FLORY Joséphine oui
RIGHI Virginie oui
LEGROS Olivier oui
GILLES Muriel non
ALRIC Jean-François non
LACAILLE Philippe non
MENOTTI Julien oui

203 STIM FABRE Nadia oui
TIRAN Frédéric oui
FLORY Joséphine oui
RIGHI Virginie oui
LEGROS Olivier oui
GILLES Muriel non
ALRIC Jean-François non
LACAILLE Philippe non

181 SPR MONTEILLER Pierre oui
MELLER Dan oui
STROH Nicolas oui
LOPEZ Séverine oui
LEOTARD Rémy oui
CLAIRY Cynthia, jusqu’au 
30/09/2025

non

CEA Coline non
BULMANSKI Laura non

STIM FABRE Nadia oui
TIRAN Frédéric oui
FLORY Joséphine oui
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RIGHI Virginie oui
LEGROS Olivier oui
GILLES Muriel non
ALRIC Jean-François non
LACAILLE Philippe non

235 ASNR BARBIER Isabelle oui
RASSON Mathieu oui
JUAN Pierre oui

354 
Fonctionnement
courant

SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOUGHRABI Dalila, jusqu’au
30/09/2025

oui

MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil oui
BAILLY Flora oui
CHAFFOIS Mélanie oui
VERSTRAETE Suzanne non

MIGT 
Marseille

BAZIN Marie-Hélène oui
BENAZERA Véronique oui

354 
Fonctionnement
immobilier

SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOUGHRABI Dalila, jusqu’au
30/09/2025

oui

MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

217 
Action 6

SCADE LANGLADE Jean-Roch oui
VAUTRIN Brigitte, jusqu’au 
30/09/2025

oui

VIARD Caroline oui
159 SCADE LANGLADE Jean-Roch oui

VAUTRIN Brigitte, jusqu’au 
30/09/2025

oui

VIARD Caroline oui
FRAYSSE Sylvie oui

SEL x oui
ALOTTE Anne oui
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BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

STIM FABRE Nadia oui
TIRAN Frédéric oui
FLORY Joséphine oui
RIGHI Virginie oui
LEGROS Olivier oui
GILLES Muriel non
ALRIC Jean-François non
LACAILLE Philippe non

723 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOUGHRABI Dalila, jusqu’au
30/09/2025

oui

MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

217 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOUGHRABI Dalila, jusqu’au
30/09/2025

oui

MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

216 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOUGHRABI Dalila, jusqu’au
30/09/2025

oui

MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

362 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui

5
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MOUGHRABI Dalila, jusqu’au
30/09/2025

oui

MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

SBEP DE SAINT ROMAIN Grégoire oui
VILLARUBIAS Catherine oui
BURTSCHELL Lugdiwine, à/c
15/10/2025

oui

JEBALI Nadia non
ROUGEON Isabelle non

SEL x oui
ALOTTE Anne oui
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

363 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOUGHRABI Dalila, jusqu’au
30/09/2025

oui

MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

364 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOUGHRABI Dalila, jusqu’au
30/09/2025

oui

MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

SEL x oui
ALOTTE Anne oui 
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

380 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha, à/c 
1/09/2025

oui

SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOUGHRABI Dalila, jusqu’au oui

6

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R93-2025-09-09-00001 - Arrêté du 09/09/2025 portant

subdélégation de signature aux agents de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région

Provence- Alpes-Côte d'Azur, en tant que responsable de budgets opérationnels de programme, responsable d'unité opérationnelle

pour l'ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées sur le budget de l'État et ordonnateur secondaire délégué

146



30/09/2025
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

SEL x oui
ALOTTE Anne oui
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

SCADE LANGLADE Jean-Roch oui
VAUTRIN Brigitte, jusqu’au 
30/09/2025

oui

STIM FABRE Nadia oui
TIRAN Frédéric oui
FLORY Joséphine oui
RIGHI Virginie oui
LEGROS Olivier oui
GILLES Muriel non
ALRIC Jean-François non
LACAILLE Philippe non

349 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOUGHRABI Dalila, jusqu’au
30/09/2025

oui

MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

‍Logiciel Chorus DT
La liste des agents habilités à valider sur cette application les ordres de mission, conformément à 
l’arrêté de subdélégation de signature « Administration Générale » est définie dans le tableau ci-
dessous :

A/ Les CFA

Habilitation Structure Nom et prénom

CFA DREAL PACA ASQUEZ Natacha
SPANO Sophie
MOHCINI Hanane

B/ Les gestionnaires de factures

Habilitation Structure Nom et prénom Validation

Avec validation ‍

7
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Carte logée TrainLine
Carte logée CWT

DREAL PACA

ASQUEZ Natacha oui

SPANO Sophie oui

MOHCINI Hanane oui

Carte logée TrainLine ASNR BARBIER Isabelle oui

Sans validation ‍

ASNR BARBIER Isabelle non

DREAL PACA

FLORY Joséphine non

RIGHI Virginie non

GILLES Muriel non

C/ Valideurs hiérarchiques‍

Valideurs hiérarchiques n°1

‍Structure Nom et Prénom

ASNR FERIES Jean
JUAN Pierre
RASSON Mathieu

Bureau des Pensions HILALI Nabil
CHAFFOIS Mélanie
BAILLY Flora
DEMANGE Vincent

Direction MAHE Zoé
MEVELEC Eric
CHAZE Frédérique

SAPR RUSCH Romain
VARTANIAN Audrey

MIGT GUILLARD Philippe
BAZIN Marie-Hélène
BENAZERA Véronique

CRGP FRANÇOIS Sophie
CLERC Catherine
DESBOIS Frédéric

SBEP DE SAINT ROMAIN Grégoire
VILLARUBIAS Catherine
BURTSCHELL Lugdiwine, à/c du 15/10/2025
ZAKARIAN Coraline
BRETON Anne
QUELIN Nathalie
CAPLANNE Sophie

SCADE LANGLADE Jean Roch
VAUTRIN Brigitte, jusqu’au 30/09/2025
FRAYSSE Sylvie
LAMBERT Véronique
VIARD Caroline

SEL X
ALOTTE Anne-Françoise
LE GARREC Sophie
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AYACHE Lucile
BERTAGNA Pierre-Loïc

‍SPR MONTEILLER Pierre
MELLER Dan
STROH Nicolas
LION Alexandre
PLANCHON Serge
PICOT Delphine
FOMBONNE Hubert
SAMOUR Geoffroy
LEOTARD Rémy
CROS Carole
SARACCO Isabelle, jusqu’au 30/09/2025
LOPEZ Séverine
SERGENT Yann
MASSON Arthur

MSD BELIN Pascal

SG GOGIOSO Virginie
CADART Isabelle

STIM hors URCTV FABRE Nadia
TIRAN Frédéric
GICQUEL Mathieu
ARNOLD Frédéric
FLORY Joséphine
MAKHLOUFI Mustapha
TASSI Xavier

STIM URCTV FABRE Nadia
TIRAN Frédéric
MENOTTI Julien
FLORY Joséphine

UD 04-05 MONTEILLER Pierre
MELLER Dan
CHIROUZE Vincent
BRUNAUX Antoine

UD 06-83 MONTEILLER Pierre
MELLER Dan
ASTIER Olivier
CHEKROUN Esther
CHEVILLON Amandine

UD 13 MONTEILLER Pierre
MELLER Dan
XAVIER Guillaume
PELOUX Jean-Philippe
RIO-BARCONNIERE Anouck

UD 84 MONTEILLER Pierre
MELLER Dan
PREVOST Sébastien
SUJOL Olivier

Valideurs hiérarchiques n°2‍

Structure Nom et prénom

DREAL PACA MAHE Zoé

9
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MEVELEC Eric
CHAZE Frédérique
GOGIOSO Virginie
ASQUEZ Natacha

D/ Transferts de fonds et ordre de mission
Service Libellé de l’enveloppe de 

moyens
Code de l’enveloppe 
de moyen Nom et prénom

(1)* (2)*

*(1) valideur *(2) gestionnaire

DREAL Paca ENV_GLOBALE__DREAL
PACA

ENV_G_3413 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

Direction DREAL
PACA_Direction_BOP354

3413-
01000_DIRECTION

ASQUEZ Natacha x x

MOHCINI Hanane x x

SPANO Sophie x x

DA COSTA Chantal x

DUVIVIER Sylvie x

GUIOLET Freddy x

SAPR DREAL PACA_SAPR_BOP354 3413-02000_SAPR ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

FONTAINE Camille x

LAHLAH Sabrina x

CRGP DREAL PACA – CRGP 3413-1900_CRGP354 OUDJAOUD Sabrina x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

ASQUEZ Natacha x x

MSD DREAL PACA_MSD_BOP354 3413-03000__MSD ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

GUIOLET Freddy x

SBEP DREAL PACA_SBEP_BOP113 3413-05000_SBEP113 BEYNEYTOUT BOURRET Gaëlle x x

AUBERT Angélique x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

ASQUEZ Natacha x x

DREAL PACA_SBEP_BOP354 3413-05000_SBEP 354 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

BEYNEYTOUT BOURRET Gaëlle x

AUBERT Angélique x

DREAL_PACA_SBEP_paysagi
ste_BOP135

3413-05000_SBEP 135 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

BEYNEYTOUT BOURRET Gaëlle x x

AUBERT Angélique x x

SCADE DREAL
PACA_SCADE_BOP135

3413-06000_SCADE
135

POUPLIER Sandrine x x

ADDARIO Mireille x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

ASQUEZ Natacha x x

DREAL_PACA_SCADE_BOP1
59

3413-06000_SCADE
159

POUPLIER Sandrine x x

ADDARIO Mireille x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

ASQUEZ Natacha x x

DREAL
PACA_SCADE_BOP354

3413-06000_SCADE
354

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

10
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POUPLIER Sandrine x

ADDARIO Mireille x

SEL DREAL PACA_SEL_BOP354 3413-07000_SEL 354 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

GIROUILLE Aline x

ROBBE-LATKOWSKI Virginie x

DREAL
PACA_SEL_BOP354_Energie

3413-07200_SEL 354
HYDRO

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

GIROUILLE Aline x

ROBBE-LATKOWSKI Virginie x

DREAL
PACA_SEL_BOP135_Logeme

nt

3413-07100_SEL 135
LOG

GIROUILLE Aline x x

ROBBE-LATKOWSKI Virginie x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

ASQUEZ Natacha x x

SG DREAL PACA_SG_BOP354 3413-08000_SG ASQUEZ Natacha x x

MOHCINI Hanane x x

SPANO Sophie x x

SPR DREAL PACA_SPR_181_COH

DREAL 
PACA_SPR_181_PCAPSE

DREAL PACA_SPR_181_RNM

DREAL PACA_SPR_181_RT

DREAL PACA_SPR_181_PCH

3413-09000_SPR 181 
COH 

3413-09000_SPR 181 
PCAPSE

3413-09000_SPR 181 
RNM 

3413-09000_SPR 181 
RT 3

413-09000_SPR 181 
PCH

MORET Patricia x x

CEA Coline x x

BULMANSKI Laura x x

CLAIRY Cynthia, jusqu’au 30/09/2025 x x

ZADJIAN Arnaud x x

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

LEOTARD Rémy x x

LEBACQ Caroline x

DA SILVA Pascale x x

TARRADE Nadia x

LE MEUR Béatrice x

LEROY Christine x

TIBERIO Christine x

PAYA Lysiane x

DREAL PACA_SPR_BOP354 3413-09000_SPR 354 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MORET Patricia x

CLAIRY Cynthia, jusqu’au 30/09/2025 x

ZADJIAN Arnaud x

STIM hors
URCTV

DREAL PACA_STIM hors 
URCT_BOP203

3413-10100_HORS 
URCT 203

GILLES Muriel x x

SERVOLE Julie x

ABDELLI Malha x

FLORY Joséphine x x

RIGHI Virginie x x

WADE Nathalie x

VERITA Dominique x

DREAL PACA_STIM hors 
URCT_BOP354

3413-10100_HORS 
URCT 354

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

FLORY Joséphine x

RIGHI Virginie x

ABDELLI Malha x

SERVOLE Julie x

WADE Nathalie x

GILLES Muriel x

VERITA Dominique x

URCTV DREAL PACA_URCT_BOP203 3413-10200_URCT 203 FLORY Joséphine x x

RIGHI Virginie x x

GILLES Muriel x x

WADE Nathalie x

ABDELLI Malha x
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SERVOLE Julie x

VERITA Dominique x

DREAL PACA_URCT_BOP174 3413-10200_URCT 174 FLORY Joséphine x x

RIGHI Virginie x x

GILLES Muriel x x

WADE Nathalie x

ABDELLI Malha x

SERVOLE Julie x

VERITA Dominique x

DREAL PACA_URCT_BOP354 3413-10200_URCT 354 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

RIGHI Virginie x

FLORY Joséphine x

SERVOLE Julie x

WADE Nathalie x

ABDELLI Malha x

GILLES Muriel x

VERITA Dominique x

DREAL 
PACA_URCT_PCV_BOP354

3413-10300_URCT 
PCV 354

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

FLORY Joséphine x

WADE Nathalie x

RIGHI Virginie x

ABDELLI Malha x

SERVOLE Julie x

VERITA Dominique x

UD 04-05

UD 06-83

UD 13

UD 84

DREAL PACA_UT Alpes du 
Sud_BOP181

DREAL PACA_UD0683_BOP 
181

DREAL PACA_UT Bouches-du-
Rhône_BOP181

DREAL PACA_UT 
Vaucluse_BOP181

3413-11000_UT04/05 
181

3413-20000_UD0683 
181

3413-13000_UT13 181

3413-15000_UT84 181

MORET Patricia x x

CEA Coline x x

BULMANSKI Laura x x

CLAIRY Cynthia, jusqu’au 30/09/2025 x x

LEOTARD Rémy x x

ZADJIAN Arnaud x x

DA SILVA Pascale x

LEROY Christine (0405) x

DA SILVA Pascale (0405) x

TARRADE Nadia (0683) x

CROC Alexandre (0683) x

LE MEUR Béatrice (0683) x

LEBACQ Caroline (84) x

TIBERIO Christine (13) x

DREAL PACA_UT Alpes du 
Sud_BOP354

DREAL PACA_UD0683_BOP 
354

DREAL PACA_UT Bouches-du-
Rhône_BOP354

DREAL PACA_UT 
Vaucluse_BOP354

3413-11000_UT04/05 
354

3413-20000_UD0683 
354

3413-13000_UT13 354

3413-15000_UT84 354

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MORET Patricia x

CLAIRY Cynthia, jusqu’au 30/09/2025 x

ZADJIAN Arnaud x

DA SILVA Pascale (0405) x

LEROY Christine (0405) x

CROC Alexandre (0683) x

LE MEUR Béatrice (8306) x

LEBACQ Caroline (84) x

TIBERIO Christine (13) x

ASNR DREAL PACA_ASNR Division 
Marseille_BOP235

3413-16000_ASNR235
BARBIER Isabelle

x x

‍MIGT
‍

DREAL PACA_MIGT_BOP 354 3413-17000_MIGT GUILLARD Philippe x x

BAZIN Marie-Hélène x x

BENAZERA Véronique x x

Bureau des 
pensions

DREAL PACA_Bureau des 
Pensions DRAGUIGNAN_BOP 
354

3413-
18000_PENSIONS

VERSTRAETE Suzanne

x
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté du 09/09/2025 portant subdélégation de signature en matière de marchés publics
aux  agents  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement  de Provence-
Alpes-Côte d’Azur  

Vu le Code de la Commande publique,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,
notamment son article 39 ; 

Vu le  décret  n°  2009-235 du  27  février  2009 modifié  relatif  à  l’organisation et  aux
missions  des  directions  régionales  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement ;

Vu   le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant Monsieur
Georges-François LECLERC préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de
la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  19  octobre  2001  portant  désignation  des  personnes
responsables des marchés ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 modifié relatif à l’organisation de la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-
Côte d’Azur ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST en
qualité de directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral  du  9 mai 2025  portant délégation de signature à M. Sébastien

1
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FOREST, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre le ministère de l’intérieur et
des outre mer, et la DREAL PACA en date du 27 décembre 2022 ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition de la secrétaire générale :

ARRETE

Article 1er:

Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à Mme Zoé MAHE,
M. Eric MEVELEC, et Mme Frédérique CHAZE directrices et directeur adjoints, à l’effet de
signer les  actes  et  pièces  des  marchés  et  les  accords-cadres,  dans  leur  domaine  de
compétence, ainsi que les décisions d’attributions, les actes d’engagements, les décisions
de  non  reconduction  et  de  résiliation  des  accords  cadre  et  marchés  publics  dont  les
montants sont inférieurs :
-  au seuil  des  procédures  formalisées,  pour  les  marchés  de  travaux,  fixée à  ce  jour  à  
5 538 000 euros hors taxes,
- à 600 000 euros hors taxes, pour les marchés de fournitures et de services ;

En cas d’absence d’un des directeurs adjoints, l’autre directeur adjoint pourra signer dans
le domaine de délégation du directeur adjoint absent.

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié à un événement imprévisible, et après
validation de l’acte par  le directeur ou l’un de ses adjoints  par courriel,  délégation de
signature  est  donnée  à  Mme  Virginie  GOGIOSO,  secrétaire  générale,  et  à  M.  Romain
RUSCH, chef du Service d’Appui au Pilotage Régional.

Article 2 :

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-dessous, dans le cadre de leurs
attributions et compétence, à l’effet de signer les actes et pièces relatifs à la passation et
l'exécution  des  marchés  et  accords-cadre  de  travaux  fournitures  ou  services,  dont  le
montant total hors taxes est inférieur aux seuils en vigueur fixés réglementairement.
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Service Unité Nom et prénom 
des délégataires

Fonction Seuils BOP Action Sous-Action

SG GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

90 000 € 217 1 et 5 Toutes

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha
par intérim 
formalisé

Cheffe d’unité

UFIL ASQUEZ 
Natacha Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

MOUGHRABI 
Dalila, jusqu’au 
30/09/2025

Chargée de 
mission 
budgétaire

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 
budgétaire

MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

URH
MOREL Anthony Chef d’unité

Suivant
budget
notifié

5 Toutes

GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

90 000 € 354 Fonctionnement
courant

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha,

Cheffe d’unité

3
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par intérim 
formalisé

UFIL REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

MOUGHRABI 
Dalila, jusqu’au 
30/09/2025

Chargée de 
mission 
budgétaire

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 
budgétaire

MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

- Sans 
maximum 
pour la 
signature 
des marchés
subséquents
des baux et 
des marchés
mutualisés 
- 90 000 € 
pour les 
bons de 
commande

354 Fonctionnement
immobilier

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly Chargée de 
mission 
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budgétaire
MOUGHRABI 
Dalila, jusqu’au 
30/09/2025

Chargée de 
mission 
budgétaire

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 
budgétaire

MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

90 000 € 723 Toutes Toutes

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha,
par intérim 
formalisé

Cheffe d’unité 

ASQUEZ 
Natacha

Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

MOUGHRABI 
Dalila, jusqu’au 
30/09/2025

Chargée de 
mission 
budgétaire

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 
budgétaire

MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

90 000 € 216-CPRH-CASR
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CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha

Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 
budgétaire

MOUGHRABI 
Dalila, jusqu’au 
30/09/2025

Chargée de 
mission 
budgétaire

MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

90 000 € 362 Ecologie

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha

Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

MOUGHRABI 
Dalila, jusqu’au 
30/09/2025

Chargée de 
mission 
budgétaire

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 
budgétaire

MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
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comptable

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

90 000 € 363 Compétitivité

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 
budgétaire

MOUGHRABI 
Dalila, jusqu’au 
30/09/2025

Chargée de 
mission 
budgétaire

MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

90 000 € 364 Cohésion

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 
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budgétaire
MOUGHRABI 
Dalila, jusqu’au 
30/09/2025

Chargée de 
mission 
budgétaire

MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

SEL x Chef de service 90 000 € 174 Toutes Toutes

ALOTTE Anne Adjointe au 
chef de service

UACTE LE GARREC 
Sophie Cheffe d’unité

UCHR BERTAGNA 
Pierre-Loïc

Chef d’unité

x Chef de service 90 000 € 135 Toutes Toutes

ALOTTE Anne Adjointe au 
chef de service

ULH AYACHE Lucile Cheffe d’unité 
x Chef de service 90 000 € 362 Ecologie

ALOTTE Anne Adjointe au 
chef de service

x Chef de service 90 000 € 364 Cohésion

ALOTTE Anne Adjointe au 
chef de service

SBEP DE SAINT 
ROMAIN 
Grégoire

Chef de service
113 Toutes Toutes

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe au 
chef de service

DE SAINT 
ROMAIN 
Grégoire

Chef de service
90 000 € 362 Ecologie

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe au 
chef de service

8
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UB BURTSCHELL 
Lugdiwine, à/c 
du 15/10/2025

Cheffe d’unité
50 000 €

IZE Sylvaine Adjointe à la 
cheffe d’unité

STIM FABRE Nadia Cheffe de 
service

90 000 € 174 Toutes Toutes

TIRAN Frédéric Chef de service
adjoint

URCTV MENOTTI Julien Chef d’unité

FABRE Nadia Cheffe de 
service

90 000 € 181 1 2

TIRAN Frédéric Chef de service
adjoint

UMO GICQUEL 
Mathieu Chef d’unité

ARNOLD 
Frédéric

Adjoint au chef
d’unité

CORREARD 
Barbara

Chargée de 
mission

50 000 €

FABRE Nadia Cheffe de 
service

5 538 000€
*seuil

applicable
aujourd’hui

aux marchés
de

procédures
formalisées

par l’Etat
pour les

marchés de
travaux et

contrats de
concession

203 Toutes Toutes

TIRAN Frédéric Chef de service
adjoint

FABRE Nadia Cheffe de 
service

143 000€
*seuil

applicable
aujourd’hui

TIRAN Frédéric Chef de service
adjoint

9
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aux marchés
de

procédures
formalisées

par l’État
pour les

marchés de
fournitures

et de
services

UMO GICQUEL 
Mathieu Chef d’unité 90 000 €

ARNOLD 
Frédéric

Adjoint au chef
d’unité

UAPTD MAKHLOUFI 
Mustapha Chef d’unité 90 000 €

TASSI Xavier Adjoint au chef
d’unité

URCTV MENOTTI Julien Chef d’unité 90 000 € Toutes Toutes
KONE Mariam Cheffe de pôle 25 000 €

UMO VANQUAETHEM
Olivier

Responsable 
qualité

50 000 € Toutes Toutes

BOURICHE 
Kamel

Chef de projet

DUMONT 
Laurent

Responsable 
d’opération

BRAFINE Shirley Responsable 
d’opération

CRAYSSAC 
Jeanne

Responsable 
d’opération

BESTAVEN 
Sabrina

Responsable 
d’opération

PARROCO Elise Responsable 
d’opération

CORREARD 
Barbara

Chargée de 
mission

BARBONI 
Géraldine

Chargée de 
mission

10
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LOMBARD Yves Chef de pôle
ML2 TORLAI Olivier Chargé de 

mission
SCADE LANGLADE 

Jean-Roch Chef de service 90 000 € 135 Toutes Toutes

USTE VAUTRIN 
Brigitte, jusqu’au
30/09/2025

Cheffe de 
service 
adjointe
Cheffe d’unité

LANGLADE 
Jean-Roch Chef de service 217 6 Toutes

VAUTRIN 
Brigitte, jusqu’au
30/09/2025

Cheffe de 
service 
adjointe

UDEC VIARD Caroline Cheffe d’unité
LANGLADE 
Jean-Roch

Chef de service 159 Toutes Toutes

UDEC VIARD Caroline Cheffe d’unité
UEE LAMBERT 

Véronique Cheffe d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité
USTE VAUTRIN 

Brigitte, jusqu’au
30/09/2025

Cheffe de 
service 
adjointe,
Cheffe d’unité

LANGLADE 
Jean-Roch Chef de service 90 000 € 362 Ecologie

VAUTRIN 
Brigitte, jusqu’au
30/09/2025

Cheffe de 
service 
adjointe

SPR MONTEILLER 
Pierre

Chef de service 90 000 € 181 Toutes Toutes

MELLER Dan Adjoint au chef
de service

STROH Nicolas Chef de service
adjoint

UCIM FOMBONNE Chef d’unité

11
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Hubert, par 
intérim 
formalisé

UICPE LION Alexandre,
par intérim 
formalisé

Chef d’unité

PLANCHON 
Serge, par 
intérim 
formalisé

Chef adjoint 
d’unité

UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité
MIGT GUILLARD 

Philippe Coordonnateur 90 000 € 354

BAZIN Marie-
Hélène,
sur proposition 
du 
coordonnateur

Assistante 4 000 €

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau Suivant
budget
notifié

354

BAILLY Flora, sur
proposition du 
chef de bureau

Adjointe au 
chef de bureau

Suivant
budget
notifié

CHAFFOIS 
Mélanie, sur 
proposition du 
chef de bureau

Adjointe au 
chef de bureau

Suivant
budget
notifié

Quel que soit le montant du marché, délégation de signature est donnée à l'ensemble des
agents  mentionnés  dans  le  tableau  ci-dessus  pour  signer,  dans  le  champ  de  leurs
compétences, les actes d'exécution du marché ne modifiant pas les clauses contractuelles
et sans incidence financière.
En cas de modification des  clauses  contractuelles  ou d'incidence financière,  il  est  fait
application des dispositions de l'alinéa 1.

12
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Article 3 :

Toutes dispositions antérieures et contraires à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 4 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la secrétaire générale de la DREAL PACA
sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui  sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région PACA.

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur régional de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement,

SIGNE

Sébastien FOREST

13
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement

______________________________________________________________________________

Arrêté du 09/09/2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration
générale aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de Provence-Alpes-Côte d’Azur
_______________________________________________________________________________

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
 de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements,
notamment son article 39 ; 

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux
missions des directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du
logement ;

Vu le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant M. Georges-
François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2016  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la
direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST
en qualité  de  directeur  régional  de l'environnement,  de  l'aménagement et  du
logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  20  janvier  2025  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien FOREST, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la  convention  du  4  décembre  2020  entre  la  Mission  Régionale  d’Autorité
environnementale (MRAe) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et la direction
régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement de  la  région
PACA ;
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Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition de la secrétaire générale :

A R R E T E : 

Article 1er. – Dans les limites des attributions fonctionnelles et territoriales de la DREAL
PACA, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions,  à Mme
Zoé  MAHE,  M.  Eric  MEVELEC,  et  Mme  Frédérique  CHAZE,  directrices  et  directeur
adjoints, à  l'effet  de  signer,  tout  document  administratif  conformément  à  l’arrêté
préfectoral du 20 janvier 2025.
En cas d’absence d’un des directeurs adjoints,  l’autre directeur adjoint pourra signer
dans le domaine de délégation du directeur adjoint absent.

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié  à  un événement imprévisible,  et
après validation de l’acte par le directeur ou l’un de ses adjoints par courriel, délégation
de signature est donnée à Mme Virginie GOGIOSO, secrétaire générale, et à M. Romain
RUSCH, chef du Service d’Appui au Pilotage Régional.

Article 2. – Dans les limites de leurs attributions fonctionnelles et territoriales et de leurs
compétences définies par l’organisation de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement  et  du  logement  (DREAL)  de  la  région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,
délégation de signature est également donnée aux agents ci-dessous à l’effet de signer
les actes listés ci-après.
Les documents signés par les agents dans le cadre de leurs activités courantes et dans la
limite de responsabilité de leurs fonctions, ne sont pas concernés par la procédure de
délégation de signature du directeur.

Organisation et gestion de la DREAL

Personnel
Les actes relatifs à la gestion du personnel de la DREAL conformément à l’arrêté du
29 décembre 2016 NOR RDFF1631168A

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

URH MOREL Anthony Chef d’unité

MJ LAVOISEY Sylvain par intérim 
formalisé

Chef de mission

UFIL ASQUEZ Natacha, par intérim Cheffe d’unité
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formalisé
Les ordres de mission dans la région et dans le territoire français métropolitain des
agents placés sous son autorité.

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

DIR MSD BELIN Pascal Chef de mission

CARMIGNANI Fabienne Adjointe au chef de 
mission

SAPR RUSCH Romain Responsable de service

VARTANIAN Audrey Responsable de Service 
adjointe

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Cheffe d’unité

SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service

USTE VAUTRIN Brigitte, jusqu’au 
30/09/2025, pour son unité, et pour 
l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement du 
chef de service

Cheffe d’unité,
Adjointe au chef de 
service

UEE LAMBERT Véronique pour son unité, 
et pour l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement du 
chef de service et de son adjointe

Cheffe d’unité

UDEC VIARD Caroline, pour son unité, et 
pour l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement du 
chef de service et de son adjointe

Cheffe d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie pour son unité, et 
pour l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement du 
chef de service et de son adjointe

Cheffe d’unité

SBEP DE SAINT ROMAIN Grégoire Chef de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe au chef de 
service

UB BURTSCHELL Lugdiwine, à/c du 
15/10/2025

Chef d’unité

USP ZAKARIAN Coraline Cheffe d’unité
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UN2 BRETON Anne Cheffe d’unité

UPE QUELIN Nathalie Cheffe d’unité

MML CAPLANNE Sophie Cheffe de mission

SEL x Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de 
service

UACTE LE GARREC Sophie Cheffe d’unité

UCHR BERTAGNA Pierre-Loïc Chef d’unité 

ULH AYACHE Lucile Cheffe d’unité

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UMO GICQUEL Mathieu Chef d’unité

ARNOLD Frédéric, en cas d’absence 
ou d’empêchement du chef d’unité

Adjoint au chef d’unité

URCTV MENOTTI Julien Chef d’unité

FLORY Joséphine, en cas d'absence 
ou d'empêchement du chef d'unité

Cheffe d’unité UPPR

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha Chef d’unité

TASSI Xavier, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Adjoint au chef d’unité

UPPR FLORY Joséphine Cheffe d’unité

LEGROS Olivier, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Chef du pôle budgétaire 
et comptable

SPR MONTEILLER Pierre Chef de service

MELLER Dan Adjoint au chef de service

STROH Nicolas Chef adjoint de service 

UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité

UCOH CROS Carole Cheffe d’unité

SARACCO Isabelle, jusqu’au 
30/09/2025, en cas d’absence ou 
d’empêchement de la cheffe d’unité

Cheffe adjointe d’unité

UCIM FOMBONNE Hubert Chef d’unité

SAMOUR Geoffroy, en cas d’absence 
ou d’empêchement du chef d’unité

Chef adjoint d’unité

4/17

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R93-2025-09-09-00002 - Arrêté du 09/09/2025 portant

subdélégation de signature en matière d'administration générale aux agents de la direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Provence-Alpes-Côte d'Azur

171



URNM PICOT Delphine Cheffe d’unité

UICPE LION Alexandre Chef d’unité

PLANCHON Serge, en cas d’absence 
ou d’empêchement du chef d’unité

Chef adjoint d’unité

UPCH LOPEZ Séverine Cheffe d’unité

MASSON Arthur, en cas d’absence ou
d’empêchement du chef d’unité

Chef adjoint d’unité

SERGENT Yann, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Chef adjoint d’unité

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

BRUNAUX Antoine Adjoint au chef d’unité

UD 06-83 ASTIER Olivier Chef d’unité

CHEKROUN Esther Adjointe au chef d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe au chef d’unité

UD 13 XAVIER Guillaume Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

GARDE Philippe Adjoint au chef d’unité

RIO-BARCONNIERE Anouck Adjointe au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité

SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

IGEDD MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur

BAZIN Marie-Hélène Assistante

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau

CHAFFOIS Mélanie Adjointe au chef de 
bureau

BAILLY Flora Adjointe au chef de 
bureau

Les ordres de mission à l’étranger et dans les territoires d’outre-mer
Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Cheffe d’unité

Les actes de gestion courante des agents placés sous son autorité : validation des
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demandes de prise de congés annuels, JRTT, congés CET, autorisations spéciales
d’absence, régularisation de congé maladie ordinaire

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

DIR MTC BERTOLINI Nadine Cheffe de la 
communication, par 
intérim

MSD BELIN Pascal Chef de mission

CARMIGNANI Fabienne, en cas 
d’absence ou d’empêchement du 
chef de mission

Adjointe au chef de 
mission

SAPR RUSCH Romain Responsable de service

VARTANIAN Audrey Responsable adjointe de 
service

UBCCP COURTOIS Marie Cheffe d’unité

URHR REA Geneviève Cheffe d’unité

UAS PASTOR Anne Cheffe d’unité

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

MJ LAVOISEY Sylvain Chef de mission

UFIL ASQUEZ Natacha Cheffe d’unité

URH MOREL Anthony Chef d’unité

UNUM x Chef d’unité

RENAULT Stéphane Adjoint au chef d’unité et 
responsable du pôle RST

FALLOURD Hélène Responsable du pôle 
bureautique

SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service

USTE VAUTRIN Brigitte, jusqu’au 
30/09/2025, pour son unité, et pour 
l’ensemble du service

Cheffe d’unité,
Adjointe au chef de 
service

MARGER Olivier pour l’unité, en cas 
d’absence ou d’empêchement de la 
cheffe d’unité

Adjoint à la cheffe d’unité

UEE LAMBERT Véronique pour son unité, 
et pour l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement du 
chef de service

Cheffe d’unité

LANGANNE Anne pour l’unité, en Adjointe à la cheffe 
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cas d’absence ou d’empêchement 
de la cheffe d’unité

d’unité

DUBOIS Guillaume pour l’unité, en 
cas d’absence ou d’empêchement 
de la cheffe d’unité

Adjoint à la cheffe d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie pour son unité, et 
pour l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement du 
chef de service

Cheffe d’unité

DENIS Frédéric pour l’unité, en cas 
d’absence ou d’empêchement de la 
cheffe d’unité

Adjoint à la cheffe d’unité

UDEC VIARD Caroline pour l’unité et pour 
l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement du 
chef de service

Cheffe d’unité

SBEP DE SAINT ROMAIN Grégoire Chef de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe au chef de 
service

UB BURTSCHELL Lugdiwine, à/c du 
15/10/2025

Cheffe d’unité

UN2 BRETON Anne Cheffe d’unité

USP ZAKARIAN Coraline Cheffe d’unité

UPE QUELIN Nathalie Cheffe d’unité

MML CAPLANNE Sophie Responsable de mission

SEL x Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de 
service

UACTE LE GARREC Sophie Cheffe d’unité

UCHR BERTAGNA Pierre-Loïc Chef d’unité

ULH AYACHE Lucile Cheffe d’unité

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

FLORY Joséphine Cheffe d’unité UPPR

UMO GICQUEL Mathieu Chef d’unité

ARNOLD Frédéric, en cas d’absence 
ou d’empêchement du chef d’unité

Adjoint au chef d’unité

LOMBARD Yves Chef de pôle

CORREARD Barbara Chargée de mission
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UPPR FLORY Joséphine Cheffe d’unité

LEGROS Olivier, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Chef du pôle budgétaire 
et comptable

URCTV MENOTTI Julien Chef d’unité

PALUSZKIEWICZ Matthias Chef de pôle

KONE Mariam Cheffe de pôle

LAURENT Philippe Chef de pôle

PELLEGRINO Jean-Marie Chef d’antenne

GALIPOT Didier Chef d’antenne

LAFAY Silvin Chef d’antenne

LIBERACE Joelle Cheffe d’antenne 

DELL’ACCIO Dominique Chef d’antenne

SEJIL Kamel Chef d’antenne

SCHUPP Frédéric Chef d’antenne

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha Chef d’unité

TASSI Xavier, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Adjoint au chef d’unité

SPR MONTEILLER Pierre Chef de service

MELLER Dan Adjoint au chef de service

STROH Nicolas Chef adjoint de service

UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité

UCOH CROS Carole Cheffe d’unité

SARACCO Isabelle, jusqu’au 
30/09/2025, en cas d’absence ou 
d’empêchement de la cheffe d’unité

Cheffe adjointe d’unité

UCIM FOMBONNE Hubert Chef d’unité

SAMOUR Geoffroy Chef adjoint d’unité

UICPE LION Alexandre Chef d’unité

PLANCHON Serge, en cas d’absence 
ou d’empêchement du chef d’unité Chef adjoint d’unité

UPCH LOPEZ Séverine Cheffe d’unité

MASSON Arthur Chef adjoint d’unité

SERGENT Yann Chef adjoint d’unité

URNM PICOT Delphine Cheffe d’unité

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

BRUNAUX Antoine Adjoint au chef d’unité
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UD 06-83 ASTIER Olivier Chef d’unité

CHEKROUN Esther Adjointe au chef d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe au chef d’unité

UD 13 XAVIER Guillaume Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

RIO-BARCONNIERE Anouck Adjointe au chef d’unité

GARDE Philippe Adjoint au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité

SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

Les actes afférents au recrutement et à la gestion des vacataires, des stagiaires,
des apprentis et des services civiques

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

URH MOREL Anthony Chef d’unité

Personnel - Gestion déconcentrée des corps des fonctionnaires et stagiaires
Les  actes  afférents  à  la  gestion  des  membres  des  corps  des  fonctionnaires  et
stagiaires relevant du ministère chargé du développement durable affectés dans les
services dont le siège se situe en région PACA ou dans un établissement public, tels
que définis par les arrêtés du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions
relatives  à  la  situation  individuelle  des  fonctionnaires  et  agents  non  titulaires
exerçant leurs fonctions dans les directions départementales interministérielles et
du  26  décembre  2019  portant  délégation  de  pouvoirs  du  ministre  chargé  du
développement durable en matière de gestion d’agents placés sous son autorité

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SAPR RUSCH Romain Chef du SAPR

VARTANIAN Audrey Cheffe adjointe du SAPR
Les  actes  afférents  à  la  gestion  des  membres  des  corps  des  fonctionnaires  et
stagiaires affectés en DREAL référencés dans l’arrêté du 29 décembre 2016

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

URH MOREL Anthony Chef d’unité

Gestion du patrimoine
Tous  actes  de  gestion,  conservation  et  aliénation  du  patrimoine  mobilier  et
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immobilier  dans  la  limite  de  la  répartition  fixée  dans  les  textes  relatifs  à  la
politique immobilière de l’État.

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Cheffe d’unité

Concession de logements
Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Cheffe d’unité

     Procès-verbaux de remise des matériels et mobiliers au service des Domaines
Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Cheffe d’unité

     Conventions de location 
Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Cheffe d’unité

Responsabilité civile

Règlement amiable des dommages causés à des particuliers
Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

MJ LAVOISEY Sylvain, en cas d’absence Chef de mission
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ou d’empêchement des délégataires 
SG

Règlements amiables des dommages subis ou causés par l’État du fait d'accidents
de circulation

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

MJ LAVOISEY Sylvain, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Chef de mission

Contentieux
Mémoires en défense de l’État en référé 

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

MJ LAVOISEY Sylvain  Chef de mission

Mandat de présentation d'observations orales devant les juridictions administratives
et judiciaires et mandat de dépôt de plainte

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

MJ LAVOISEY Sylvain Chef de mission

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UMO GICQUEL Mathieu Chef d’unité

ARNOLD Frédéric Adjoint au chef d’unité

LOMBARD Yves Chef du pôle administratif 
et foncier

PIQUES Philippe Adjoint au chef du pôle 
administratif et foncier

Protocole  transactionnel  pour  régler  de  façon amiable  une  contestation  née  ou à
naître (art. 2044 du Code civil), en application de la circulaire du 6 avril 2011 relative
au développement du recours à la transaction pour régler amiablement les conflits

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction
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SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

MJ LAVOISEY Sylvain  Chef de mission

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint
Présentation d’observations orales devant les tribunaux administratifs et judiciaires

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

MJ LAVOISEY Sylvain Chef de mission

APFFEL-MICHEL Céline Adjointe au chef de 
mission

STIM URCTV MENOTTI Julien Chef d’unité

UMO GICQUEL Mathieu Chef d’unité

ARNOLD Frédéric Adjoint au chef d’unité

LOMBARD Yves Chef du pôle administratif 
et foncier

PIQUES Philippe Adjoint au chef du pôle 
administratif et foncier

Métiers et missions de la DREAL

Subventions
Actes attributifs de subvention inférieurs à 90.000 € 
nb     :  les  conventions de  tous  ordres  avec  les  collectivités  territoriales  ou  des
établissements publics de coopération seront mises à la signature du Préfet dès le 1 er

euro
Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service

USTE VAUTRIN Brigitte, jusqu’au 
30/09/2025

Adjointe au chef d’unité, 
Cheffe d’unité

UDEC VIARD Caroline Cheffe d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité

SEL x Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

SPR MONTEILLER Pierre Chef de service

12/17

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R93-2025-09-09-00002 - Arrêté du 09/09/2025 portant

subdélégation de signature en matière d'administration générale aux agents de la direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Provence-Alpes-Côte d'Azur

179



MELLER Dan Adjoint au chef de service

STROH Nicolas Chef de service adjoint

UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité

SBEP DE SAINT ROMAIN Grégoire Chef de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe au chef de service

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

SG GOGIOSO Virginie Cheffe de service

CADART Isabelle Secrétaire générale adjointe

Actes attributifs de subvention inférieurs à 90.000 € aux associations œuvrant dans le
domaine  de  l’habitat,  de  la  qualité  de  l’habitat,  de  la  construction  et  de  la
performance environnementale

SEL UACTE LE GARREC Sophie Cheffe d’unité

ULH AYACHE Lucile Cheffe d’unité

Actes attributifs de subvention inférieurs à 90.000 € aux associations et chambres de
commerce  œuvrant  dans  le  domaine  de  la  qualité  de  l’air  (y  compris  plans  de
protection de l’atmosphère)

SEL UACTE LE GARREC Sophie Cheffe d’unité

Publicité
Accord du préfet  de  région,  pour  l'autorisation d’installer  une  enseigne  prévue à
l’avant-dernier alinéa de l’article L. 581-18 du code de l'environnement, lorsque cette
installation est envisagée sur un monument naturel, dans un site classé, un cœur de
parc national, une réserve naturelle ou sur un arbre
Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SBEP DE SAINT ROMAIN Grégoire Chef de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe au chef de service

USP ZAKARIAN Coraline Cheffe d’unité

Autorité environnementale et autorité en charge de l  ’examen au cas par cas  
Plans, programmes et projets 

• Tout  acte  d’instruction  préparatoire  aux  avis  de  la  Mission  Régionale
d’’Autorité environnementale (MRAe) et aux décisions suite à examen au « cas
par cas » relevant de la compétence de la  MRAe (plans et programmes, et
application de l’article R122-24-2 (II) du code de l’environnement relatif à la
prévention des conflits d’intérêts) ;

• Décisions  suite  à  examen au  « cas  par  cas » des  projets,  à  l'exclusion  des
décisions portant sur des projets sensibles

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service
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UEE LAMBERT Véronique Cheffe d’unité

LANGANNE Anne, en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe 
d’unité

Adjointe à la cheffe d’unité

DUBOIS Guillaume, en cas d’absence
ou d’empêchement de la cheffe 
d’unité

Adjoint à la cheffe d’unité

Développement durable 
Subventions aux associations
Les arrêtés attributifs de subvention de moins de 150.000 euros aux associations de
protection  de  l’environnement  et  d’éducation  à  l’environnement  et  au
développement durable

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service

USTE VAUTRIN Brigitte, jusqu’au 
30/09/2025

Adjointe au chef de 
service, Cheffe d’unité

UDEC VIARD Caroline Cheffe d’unité

Habitat
Avis  consultatif  du  représentant  de  l’État au  Comité  Paritaire  Régional  sur  les
dossiers  de  demande  de  subvention  pour  la  modernisation  et  la
professionnalisation au titre du FSI (Fonds de soutien à l’innovation) – art. R.452-16-
2 du CCH

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SEL x Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

ULH AYACHE Lucile Cheffe d’unité

Avis délivrés au titre de la protection de l’environnement

Avis requis par les dispositions de l’article L. 143-5 du Code rural et de la pêche
maritime dans le cadre de la mise en œuvre du droit de préemption des sociétés
d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER), au titre de la protection
de l’environnement.

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SBEP DE SAINT ROMAIN Grégoire Chef de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe au chef de service

UB BURTSCHELL Lugdiwine, à/c du 
15/10/2025

Cheffe d’unité

IZE Sylvaine Adjointe à la cheffe d’unité

Energie
Mainlevée des garanties financières des lauréats des appels d’offre de la commission de
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régulation de l’énergie 
Autorisation  des modifications des projets lauréats des appels d’offres lancés par la
commission de régulation de l’énergie

Réponses aux demandes de prolongation de délai à la mise en service des installations
lauréates des appels d’offres de production d’électricité, y compris les refus d'octroi de
délais supplémentaires opposés aux demandes en application de la doctrine édictée
par la DGEC . 

Réponses aux demandes de certificats d'éligibilité des terrains d'implantation pour les
candidats aux appels d'offres photovoltaïques lancés par la commission de régulation
de l'énergie, par courrier ou par voie électronique sur la plate-forme numérique "Poten-
tiel"

Validation des plans de performance énergétiques et des attestations permettant de
bénéficier de la réduction sur le tarif d’utilisation du réseau public de transport de
l’électricité (TURPE) pour les sites et entreprises électro-intensifs

  Labellisation des projets Bas-Carbone en référence au décret 2021-1865 du 29/12/21

  Réponses aux demandes de l'acheteur obligé ou cocontractant concernant les suites à
donner aux contrats d'achat de l'électricité produite par les installations implantées sur
bâtiment,  hangar  ou ombrières  utilisant  l'énergie  solaire  photovoltaïque,  d'une  puis-
sance crête installée inférieure ou égale à 500 kilowatts telles que visées au 3° de l'article
D. 314-15 du code de l'énergie, encadrées par l'arrêté tarifaire en vigueur, y compris la
mise en œuvre de la procédure de sanction prévue aux articles R.311-28 et suivants du
code de l’énergie, pouvant mener à la résiliation du contrat. 

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SEL x Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de 
service, cheffe d’unité

UACTE LE GARREC Sophie Cheffe d’unité

UCHR BERTAGNA Pierre-Loïc Chef d’unité

Transports routiers
-  les  attestations  de  capacité  à  l'exercice  des  professions  de  transporteur  routier
(marchandises  et  voyageurs),  de  loueur  de  véhicules  pour  le  transport  routier  des
marchandises et de commissionnaire de transport ;
- Les décisions prises après avis des commissions consultatives régionales :
- L’inscription, le maintien, la radiation des entreprises aux registres ;
- La délivrance des licences et certificats d'inscription ;
-  Les  autorisations  de  transports  routier  de  marchandises,  de  voyageurs,  et  de
commissionnaire de transport qui permettent l'exercice des activités de transport ou
des  activités  associées  au  transport  tant  sur  le  plan  intérieur  que  sur  le  plan
international.
-  L'agrément  des  organismes  de  formation  des  conducteurs  routiers  et  des
gestionnaires de transport
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Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

URCTV MENOTTI Julien Chef d’unité

PALUSZKIEWICZ Matthias Chef de pôle

KONE Mariam Cheffe de pôle

LUCZAK Françoise Adjointe au chef de pôle

Opérations d'investissements routiers

Approbation des opérations d'investissement routier faisant l'objet d'une approbation
déconcentrée au niveau régional

Approbation de toute opération domaniale intéressant le réseau routier national, sous
réserve de l'accord préalable de la DRFiP (France Domaines)

Toutes  mesures  d'instruction,  documents,  décisions,  actes,  formalités  relatifs  à  la
délimitation des biens immobiliers dont l'acquisition est nécessaire à la réalisation de
l'opération routière.
Toutes  mesures  d'instruction,  documents,  décisions,  actes,  formalités  relatifs  aux
acquisitions et accords amiables nécessaires à la réalisation de l'opération routière.
Toutes mesures d'instruction, documents, décisions, actes et formalités relatifs à la
procédure  d'expropriation  pour  cause  d'utilité  publique,  y  compris  les  offres,
mémoires valant offres et mémoires de l'expropriant, à l'exclusion :
- de la lettre de saisine du Président du Tribunal Administratif en vue de la désignation
d'un commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête ;
- de l'arrêté d'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique ;
- de l'arrêté portant déclaration d'utilité publique ;
- de l'arrêté d'ouverture de l'enquête parcellaire ;
-  de la  lettre  de  saisine du juge de l'expropriation en vue d'obtenir  l'ordonnance
d'expropriation.
Les certifications relatives aux formalités de publicité foncière
Le paiement, la consignation et la déconsignation des indemnités ;
Toutes mesures d'instruction, documents, décisions, actes et formalités relatifs à la
délimitation du domaine public routier national à l'exclusion :
- de l'approbation des plans d'alignement ;
- des arrêtés d'alignement individuel.
Toutes mesures d'instruction, documents, décisions, actes et formalités relatifs à la
rétrocession et à la cession de biens immobiliers inutiles au réseau routier national .

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UMO GICQUEL Mathieu Chef d’unité

ARNOLD Frédéric Adjoint au chef d’unité
16/17

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R93-2025-09-09-00002 - Arrêté du 09/09/2025 portant

subdélégation de signature en matière d'administration générale aux agents de la direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Provence-Alpes-Côte d'Azur

183



LOMBARD Yves, pour :
- les certifications relatives aux 
formalités de publicité foncière
- le paiement, la consignation et la 
déconsignation des indemnités
- toutes mesures d'instruction, 
documents, décisions, actes et 
formalités relatifs à la rétrocession 
et à la cession de biens immobiliers 
inutiles au réseau routier national, 
dans la limite d’un montant de 
100K€ du bien immobilier

Chef de pôle

Transports collectifs en site propre                                                                                         

Certificats de service fait et certificats de paiement de moins de 150.000 euros pour 
les demandes d'avance, d'acompte et de solde des lauréats des appels à projet 
Transports Collectifs en sites propres

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha Chef d’unité

Article 3 – Toutes dispositions antérieures et contraires à celles du présent arrêté sont
abrogées.

Article 4 –  Le secrétaire général pour les affaires régionales et la secrétaire générale de
la DREAL PACA sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
PACA.

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement,

SIGNE

Sébastien FOREST
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ

refusant l'agrément du centre de formation ASTR FORMATION situé à Vitrolles pour dispenser la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises

LE PRÉFET,

VU  la  directive 2003/59/CE du Parlement Européen et  du Conseil  du 15 juillet  2003 modifiée relative  à la
qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  routiers  affectés  aux
transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU  la directive (UE) 2018/645 du Parlement Européen et du Conseil  du 18 avril  2018  modifiant la directive
2003/59/CE relative  à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative au
permis de conduire ;

VU le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3, R. 3314-1 à R. 3314-28  et R.3315-1 à
R.3315-2 relatifs  à  la  qualification initiale  et  à  la  formation continue  des  conducteurs  de certains  véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de  marchandises  et  de
voyageurs ;

VU le décret du 3 janvier 2025 nommant Georges-François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur, de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  26  août  2022  portant  nomination  de Sébastien  FOREST en  qualité  de  directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU l’arrêté  préfectoral  du 20  janvier  2025  portant  délégation  de signature  à  Sébastien  FOREST,  directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU l’arrêté du 10 avril 2025 portant subdélégation de signature à Julien MENOTTI, chef du de l’Unité Régulation
et Contrôle des Transports et des Véhicules ;

VU la demande d'agrément pour dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de marchandises (Formation Initiale Minimum Obligatoire et Formation Continue Obligatoire)
déposée le 11 juin 2025 par le centre de formation ASTR FORMATION situé 5 rue de la Glacière,13127 Vitrolles
(Siret : 751 181 306 00018) ;
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CONSIDÉRANT  que le  centre  ASTR FORMATION n’a  pas  présenté  de  bilans  pédagogiques et  financiers
concernant des formations professionnelles diplômantes ou longues et qualifiantes de conducteur routier ni de
décision préfectorale d’agrément ou convention permettant d’apprécier son expérience et savoir-faire en matière
de conducteur routier au-delà du permis de conduire des catégories C, conformément à l’annexe I de l’arrêté du
3 janvier 2008 modifié relatif  à l’agrément des centres de formation professionnelle habilités à dispenser la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier ;

CONSIDÉRANT que l’un des formateurs ne dispose pas des titres, diplômes ou de l’expérience professionnelle
prévus par  l’annexe  II  de l'arrêté  ministériel  du 3  janvier  2008  modifié  relatif  à  l’agrément  des  centres de
formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs
du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

CONSIDÉRANT ainsi que le centre ASTR FORMATION ne possède pas l’expérience professionnelle requise
pour  enseigner  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de
marchandises ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DREAL PACA) ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1     :   

La demande d'agrément déposée le 11 juin 2025 par le centre de formation ASTR FORMATION (siret 751 181
306 00018), établi  5 rue de la Glacière 13127 Vitrolles, pour dispenser  la formation initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises, est rejetée.

ARTICLE 2     :   

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Marseille, 22-24 rue Breteuil,
13281 Marseille cedex 6, dans le délai de 2 mois à compter de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
http://www.telerecours.fr/
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois à compter
de sa notification. L’exercice d’un tel recours prolonge de deux mois le délai de recours contentieux suivant le
rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

ARTICLE 3     :   

Le directeur de la DREAL PACA est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
Le présent arrêté sera notifié au centre de formation concerné.

                                      
                                                             Marseille, le 11 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de l’Unité Régulation et Contrôle 

des Transports et des Véhicules

Signé

Julien MENOTTI
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